
Compte personnel
de formation : le reste
àchargene passepas
Lechoix du gouvernement d’instaurer
une participation financière du salarié provoque

des critiques, y compris au sein de la majorité

L
e compte personnel de

formation (CPF)n’en finit

plus de provoquer des re-

mous ausein de la Macro-

nie. Les critiques fusent dans le

camp du chef de l’Etat, depuis que

l’exécutif a décidé de faire payer

les individus qui utilisent ce dis-

positif pour acquérir denouvelles

compétences. Parmi les voix qui

s’élèvent, il en est une qui aretenu

l’attention : c’est celle de Muriel

Pénicaud, ministre du travail de

mai 2017à juillet 2020 –durant le

premier mandat du président de

la République. Dans un entretien

au Journal du Dimanche (JDD)du
18décembre, elle considère que le

choix du pouvoir en place consti-

tue « une erreur sociale et écono-

mique. Et donc politique ».
Sa prise de parole fait suite à un

amendement auprojet de loi de fi-

nances pour 2023 déposé par le

gouvernement samedi 10décem-

bre. Il vise àinstaurer « une partici-

pation du titulaire » du CPF,quel

que soit le montant des droits

dont celui-ci bénéficie. Autrement

dit, un reste à charge est imposé

aux actifs qui veulent suivre une

formation en mobilisant leur

compte. Deux catégoriesn’ont pas

à mettre la main à la poche : les

chômeurs et lespersonnes qui ont

recours au CPFdans le cadre d’un
projet élaboré avec leur patron.

M
me

Pénicaud considère que de

tels changements tournent le dos

à la réforme du CPF,qu’elle avait

portée, en2019, conformément à

la « vision transformatrice » d’Em-
manuel Macron. A l’époque, cet

outil avait été libéralisé en créant

un système de crédit en euros –et

non plus en heures –adossé à une

plate-forme en ligne qui ouvre la

voie à un large éventail de titres,

diplômes et certifications. Le but

était de donner « à chacun » la

possibilité « de se former tout au

long de la vie», indique-t-elle dans

lescolonnes du JDD.

« Un problème de méthode »

Si les demandeurs d’emploi ne

sont pas mis à contribution, l’ex-
ministre déplore qu’une telle exo-

nération ne joue pas également

pour les travailleurs percevant de

bassalaires :« Un reste à charge de

20 % à 30 % est évoqué. C’est
énorme ! Imaginez quand vous

êtesau smic ! Même 50 euros, c’est
50 euros de trop. » Avec ce ticket
modérateur, le gouvernement

veut contrôler ladépense imputa-

ble au CPF, qui s’est envolée

(6,7milliards d’euros au cours des
trois dernières années). M

me
Péni-

caud estime, elle, qu’envisager le

dispositif «comme un coût, et non

pascomme un investissement, est

une erreur stratégique ».

Le 13décembre, lors d’une réu-

nion du groupe Renaissance à

l’Assemblée nationale, plusieurs

personnalités avaient déjà mani-

festé leur agacement, en interpel-

lant vigoureusement Carole

Grandjean, la ministre déléguée

chargée de l’enseignement et de

la formation professionnels, qui

était présente. La démarche du

gouvernement posait « un pro-

blème de méthode », confie Jean-

René Cazeneuve, député du Gers

et rapporteur général de la com-

mission des finances, en regret-

tant que l’amendement incri-

miné soit sorti du chapeau durant
un week-end, sansdiscussion ap-

profondie enamont. Sur le fond, il

approuve la mesure, qui «ne
change pas l’esprit du CPF», selon

lui, tout encontribuant àcombat-

tre les «abus » et les «fraudes ».

Conseiller spécial de M
me

Péni-

caud lorsqu’elle était ministre du

travail et désormais député Re-

naissance des Français de l’étran-
ger, Marc Ferracci pense, lui aussi,

que les élus de la majorité

«auraient dû être mis au courant

plus tôt ».«Legouvernement a fait
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amende honorable, le sujet est der-

rière nous », poursuit-il. M. Fer-

racci se dit totalement favorable à

l’instauration du reste à charge

pour les salariés : c’est «une ma-

nière de responsabiliser lesutilisa-

teurs et delesrendre plus exigeants

sur la qualité desformations, donc
de rendre plus efficacele système».

Il souhaite que cette contribution

«soit le plus équitable possible en
étant progressive en fonction de la

qualification ou du revenu », c’est-
à-dire «faible, voire symbolique,

pour les gens lesmoins qualifiés ».

En revanche, d’autres membres

de la majorité – comme Aurore

Bergé,la présidente du groupe Re-

naissance au Palais-Bourbon –
contestent l’initiative de l’exécu-
tif, non seulement sur la forme

mais aussi sur son contenu, car

elle va, selon eux, à rebours de la

liberté de se former qui avait été

introduite en 2019.

L’idée d’un ticket modérateur

«n’est pas nouvelle », défend l’en-
tourage deM

me
Grandjean, en rap-

pelant qu’elle avait été proposée

dès l’été dans le cadre de l’élabora-
tion du projet de loi de finan-

ces 2023.«On ne veut pas ralentir

la bonne dynamique du CPF»,

complète-t-on àMatignon, en pré-

cisant qu’une «concertation » est

prévue en janvier 2023 avec les

partenaires sociaux et les parle-

mentaires sur ledécret qui doit dé-

tailler les conditions de mise en

œuvre du nouveau mécanisme.

«Nous serons très attentifs à ceque

ce ne soit, enaucun cas, un frein à

l’accèsà la formation des person-

nespeu ou pas qualifiées », insiste

une collaboratrice d’Elisabeth
Borne, la première ministre.

«Tout est envisageable», fait sa-

voir le cabinet de M
me

Grandjean,
qui assure être très vigilant sur les

sujets de«la formation despublics

les plus précaires », des «transi-
tions professionnelles » et du « fi-

nancement de la gouvernance ».

Une bonne volonté partagée par

Sylvain Maillard, député Renais-

sancedeParis :« Nous voulons tra-

vailler avec le gouvernement »,

dit-il, enayant le souci deparvenir

à un «équilibre » et de ne pas bri-

ser l’élan en faveur de la forma-

tion, «particulièrement pour les

salariés despetites et desmoyen-

nesentreprisesp».
p

bertrand bissuel

et thibaud métais

«Un reste à

charge de 20 % à
30 % est évoqué.

C’est énorme !

Imaginez quand
vous êtes

au smic ! »

MURIEL PÉNICAUD
ex-ministre du travail

« [C’est] une
manière de

responsabiliser

les utilisateurs »

MARC FERRACCI

député Renaissance
des Françaisde l’étranger
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